
DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 2. DESCRIPTION DU PROJET 

 
 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 61 
U:\Hyd. Env.\4\-53-1333\4\EI\2\EI-DUP V9-02 2016\2-Description du projet V9 – JMM – JUILLET 2016 

CHAPITRE 2 
DESCRIPTION DU PROJET 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 2. DESCRIPTION DU PROJET 

 
 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 62 
U:\Hyd. Env.\4\-53-1333\4\EI\2\EI-DUP V9-02 2016\2-Description du projet V9 – JMM – JUILLET 2016 

SOMMAIRE 

 

1. CONTEXTE ET SITUATION GEOGRAPHIQUE ..............................................................................63 

2. DESCRIPTION DU PROJET ......................................................................................................64 

2.1. DEFINITION ET PRESENTATION DES PROGRAMMES DANS LEQUEL S’INSERE LE PROJET ..................... 64 

2.1.1. LE PLAN GLOBAL DE TRANSPORTS ET DE DEPLACEMENTS (PGTD) ...............................................................64 

2.1.2. LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT ET DE MODERNISATION DES ITINERAIRES ROUTIERS (2009-2014) 
ET LE CONTRAT DE PLAN ETAT-REGION 2015-2020 .......................................................................................64 

2.1.3. OPERATIONS COMPOSANT LE PROGRAMME FONCTIONNEL DE LA SECTION URBAINE AUTOUR DE 

CAYENNE......................................................................................................................................................66 

2.2. PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET .......................................................................................... 67 

 

 

FIGURES 

 
FIG.  38. CONFIGURATION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT DE CAYENNE ........................................................ 63 
FIG.  39. PLAN DE SITUATION (*) ...................................................................................................................... 63 
FIG.  40. PROPOSITION DE MAILLAGE DU PGTD ............................................................................................... 65 
FIG.  41. LA LIGNE DE TCSP PASSE FORCEMENT PAR LE TRONÇON STRATEGIQUE BALATA-PROGT ............... 65 
FIG.  42. PROGRAMME FONCTIONNEL AUTOUR DE CAYENNE ............................................................................. 66 
FIG.  43. REPARTITION DES USAGERS SELON UNE INSERTION LATERALE ............................................................ 67 
FIG.  44. SCHEMA DE PRINCIPE AU DROIT DE CARREFOUR .............................................................................. 68 
FIG.  45. SCHEMA EN SECTION COURANTE ..................................................................................................... 68 
FIG.  46. PLAN DU PROJET D’AMENAGEMENT (TRACE INDICATIF) ...................................................................... 69 

 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - 2. DESCRIPTION DU PROJET 

 
 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 63 
U:\Hyd. Env.\4\-53-1333\4\EI\2\EI-DUP V9-02 2016\2-Description du projet V9 – JMM – JUILLET 2016 

 

1. CONTEXTE ET SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La section de la RN 2 située entre le giratoire de Balata et le Palais Régional Omnisport Georges 
Théolade (PROGT), objet de la présente étude d’impact, est localisée au Nord de la commune de 
Matoury qui fait partie de la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL). 

L’aménagement de cette section doit permettre d’améliorer les conditions de circulation et la sécurité des 
usagers. 

Cette opération est déjà inscrite au Programme de Développement et de Modernisation des Itinéraires 
routiers de Guyane (2009-2014) dont la convention Etat/Région a été signée le 5 mars 2010, a été 
reprise au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, signé le 30/09/2015. 

Les opérations du PDMI programmées en milieu urbain sont : 

 la dénivellation des carrefours giratoires de Maringouins et de Balata ; 

 le doublement de la RN 2 entre le carrefour de Balata et le PROGT (objet du présent dossier) ; 

 l’aménagement de la section de RN 1 comprise entre le giratoire de Balata et le bourg de Tonate 
(Macouria). 

 

Au regard de ces différents projets, l’aire d’étude élargie concerne donc les communes de Matoury – 
Cayenne et dans une moindre mesure Macouria, Remire Montjoly et Roura. 

 

 

Fig.  38. CONFIGURATION GENERALE DE L’ENVIRONNEMENT DE CAYENNE 
 

Fig.  39. PLAN DE SITUATION (*) 
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2. DESCRIPTION DU PROJET 

2.1. DEFINITION ET PRESENTATION DES PROGRAMMES DANS LEQUEL S’INSERE LE PROJET 

Le projet d’aménagement de la section Balata-PROGT est associé à l’aménagement du giratoire de 
Balata au sein d’un même programme de travaux. Ces opérations sont réalisées de manière échelonnée 
dans le temps, l’aménagement du giratoire de Balata ayant été mis en service en 2014. 

Ce programme de travaux est inscrit dans le CPER (Contrat de plan Etat/Région) et le PGTD (Plan 
Global de Transports et de Déplacements) qui constituent deux documents majeurs dans lesquels 
s’inscrit un programme d’aménagement global concernant le pont du Larivot, le carrefour des 
Maringouins, la RN 1 entre Balata et Tonate, la création d’un TCSP au niveau de l’agglomération de 
Cayenne. 

2.1.1. LE PLAN GLOBAL DE TRANSPORTS ET DE DEPLACEMENTS (PGTD) 

Afin de mieux cerner les besoins en déplacements sur l’ensemble de la Guyane pour tenir compte 
notamment de la très forte croissance démographique, l’Etat a décidé d’élaborer en concertation avec les 
collectivités locales un Plan Global de Transports et Déplacements (PGTD). Le plan porte sur l’ensemble 
des types de transports (routier, fluvial, maritime …) et sur tous les modes (individuels, collectifs). Le plan 
produit par l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil Général a associé toutes les collectivités afin de faire 
émerger les grandes lignes directrices en matière de besoin en déplacements dans les 20 prochaines 
années sur le territoire de la C.A.C.L. Les propositions principales concernent : 

 L’amélioration de certaines sections du réseau routier national, échangeurs aux carrefours de 
Maringouins et Balata, RN2 section Balata-PROGT, RN1 section Balata-Tonate), 

 la création d’un réseau structurant efficace de transports collectifs, 

 le développement d’un maillage inter-quartiers. 

2.1.2. LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT ET DE MODERNISATION DES ITINERAIRES ROUTIERS (2009-2014) ET 

LE CONTRAT DE PLAN ETAT-REGION 2015-2020 

Le projet d’aménagement de la section Balata-PROGT de la RN 2 fait partie intégrante du Programme de 
Développement et de Modernisation des Itinéraires Routiers de Guyane1 (2009-2014) et du Contrat de 
Plan Etat/Région (CPER) 2015/2020. 

Ces documents concernent les RN 1 et RN 2 qui supportent l’essentiel des transports et des 
déplacements routiers guyanais. 

La croissance démographique très soutenue que connait la Guyane, conjuguée à une élévation du taux 
de motorisation des ménages, va générer une augmentation considérable des trafics routiers. A ces 
éléments endogènes viendront s’ajouter les trafics induits par la création des liaisons avec le  Brésil et le 
Surinam. 

En milieu interurbain, la RN 1 (Cayenne – Saint-Laurent-du-Maroni) dispose globalement de 
caractéristiques proches des recommandations techniques nationales. Elle présente cependant des 
hétérogénéités ponctuelles de tracé, notamment aux abords d'ouvrages, qui peuvent être sources 
d'accidents. 

                                                      
1 Convention établie le 05/03/2010. 

Par ailleurs, de nombreux ouvrages à voie unique ou à portance limitée (26 tonnes) réduisent fortement 
l'usage de la route et constituent un frein au développement de certaines activités économiques vitales 
pour la Guyane (exploitation forestière, transport de matériaux, commerce, ...). 

Les trafics sur le réseau connaissent de fortes augmentations, et leur croissance s'accélère sous l'effet 
conjugué de la croissance démographique et de l'élévation du taux de motorisation, auquel s'ajoutera 
celui de l'ouverture de liaisons routières vers les pays voisins. L'augmentation portera également sur le 
trafic des poids lourds. Par conséquent, les chaussées et les ouvrages vont supporter des charges « 
agressives »: grumiers, transport des matériels pour l'exploitation minière, ... de plus en plus fortes. 

En section urbaine, la croissance du trafic sera très forte, en particulier pour le tronçon situé entre le 
giratoire de Balata et Tonate-Macouria. Cette zone devrait connaître une augmentation très forte des 
besoins de déplacements d'ici à 2020, ce qui en l'absence de développement de transports en commun 
et de voies alternatives suffisantes, se traduira par une saturation complète des réseaux. 
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Les actions inscrites au PGTD ont fait l’objet de fiches. 

Les fiches d’actions qui concernent directement ou indirectement l’aménagement du tronçon Balata 
PROGT sont résumées ci-dessous. 

Action n°1 : Maillage, développement et aménagement de la voirie locale 

 

Fig.  40. PROPOSITION DE MAILLAGE DU PGTD 

 

Action n°2 Aménagement du réseau routier national sur le territoire de la CACL. 

Cette action comprend l’aménagement de la section Balata-PROGT de la RN 2  

Action n°3 du PGTD : création d’une ligne de TCSP 

 

Fig.  41. LA LIGNE DE TCSP PASSE FORCEMENT PAR LE TRONÇON STRATEGIQUE BALATA-PROGT 

 

Action n°4 Mise en place d’un réseau de transport collectif multimodal d’agglomération 

Les moyens de transports emprunteront le tronçon Balata-PROGT 

 

Action n°8 : Mise en place d’une politique  « modes actifs » sur la CACL 

L’objectif est de favoriser et sécuriser les déplacements à pied ou à vélo. En particulier par 
l’aménagement de pistes cyclables sur le tronçon Balata-PROGT. 
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Fig.  42. PROGRAMME FONCTIONNEL AUTOUR DE CAYENNE 

2.1.3. OPERATIONS COMPOSANT LE PROGRAMME FONCTIONNEL DE LA SECTION URBAINE AUTOUR DE CAYENNE 

Le projet d’aménagement de la section Balata-PROGT sur la RN 2 fait partie intégrante du Programme 
de Développement et de Modernisation des Itinéraires routiers de Guyane2 (2009-2014). Le PDMI 
concerne, les RN 1 et RN 2 qui supportent l’essentiel des transports et des déplacements routiers 
guyanais. Il a été prolongé par le Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2015-2020, signé le 30/09/2015. 

La section urbaine est multifonctionnelle, tout à la fois maillon de l'itinéraire international Brésil – Guyane 
– Surinam, partie intégrante de la desserte régionale Est-Ouest, itinéraire d'accès aux équipements 
régionaux structurants que sont le port et l'aéroport de Cayenne, et enfin le maillon principal du réseau de 
desserte et de pénétration de l'agglomération de Cayenne. 

Cette « composante urbaine » du trafic devrait continuer de connaître une croissance remarquable, les 
absences de maillage routier et actuellement de réseau de transports en commun structuré, ne feront 
que renforcer les problèmes croissants d'écoulement du trafic, surtout dans les principales zones 
d'échanges (giratoire des Maringouins – giratoire de Balata). Cette situation a nécessité la mise en place 
d’un programme d’aménagement. 

Les opérations fonctionnelles au sud de Cayenne regroupent un programme qui intègre donc : 

 la dénivellation des carrefours giratoires Balata (réalisé) et Maringouins ; 

 l’aménagement de la section de la RN 1 comprise entre le giratoire de Balata et le bourg de Tonate ; 

 le doublement de la RN 2 sur le tronçon Balata-PROGT. 

Ce dernier projet fait l’objet de la présente étude d’impact. 

 

                                                      
2 Convention établie le 05/03/2010. 
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2.2. PRESENTATION SOMMAIRE DU PROJET 

Le projet concerne le début de la RN 2, une des voies les plus empruntées de la Guyane. Cette voie 
principale relie le département avec le Brésil, mais elle permet surtout de relier Cayenne, chef-lieu de la 
Guyane, aux communes périphériques, notamment Matoury ainsi que l’aéroport Félix Eboué. Elle permet 
également la desserte de l’Est Guyanais. 

La présente étude d’impact concerne la mise à 2 x 2 voies du tronçon allant de l’échangeur de Balata 
(origine de la RN 2) jusqu'au giratoire du Palais Régional Omnisports Georges Théolade (PROGT), sur la 
commune de Matoury. Cette section s'inscrit dans un contexte d’urbanisation rapide. La RN 2 y dessert 
plusieurs quartiers d’habitation et les entrées/sorties sont mal aménagées. Cette situation aggrave les 
conditions de circulation et de sécurité de la RN 2 sur laquelle un trafic moyen journalier de plus de 
23 000 véhicules/jour3 est recensé. 

Le nouveau profil proposé pour la RN 2 sur la section Balata-PROGT intègre les déplacements piétons / 
cycles / véhicules ainsi que les transports en commun en site propre (TCSP). 

Les aménagements envisagés sur la section Balata-PROGT de la RN 2 comporteront donc : 

 un élargissement de l’axe pour permettre une meilleure fluidification du trafic ; 

 la requalification de la voirie pour améliorer son partage entre les différents usagers (automobilistes, 
transports en commun, deux roues) et sécuriser les déplacements, en particulier ceux des modes 
doux (vélos, piétons) ; 

 le réaménagement des carrefours avec la mise en place de feux ; 

 la mise en place de deux voies réservées aux bus (une dans chaque sens) ; 

 la création d’itinéraires piétons et cycliste sécurisés ; 

 la création d’un axe de type boulevard urbain pour permettre de donner une image de l’axe en 
cohérence avec les milieux traversés. 

L’emprise de la voirie passera ainsi d’environ 13 m (voirie et accotement) à plus de 36 m (voies dédiées 
aux modes doux comprises).  

Ci-contreest présenté le profil du projet à la suite des études d’avant-projet. 

Après analyse des flux routiers, la solution retenue consiste en la mise en place, dans chaque sens, de 
2 voies pour véhicules, auxquels s’ajoutent une voie de transport en commun et une bande pour 
piétons/cycles. 

La bande de voie de transport en commun peut être insérée en position axiale ou latérale.  

L’aménagement présenté à l’étude d’impact est la position latérale (voir ci-contre). 

 

                                                      
3  Evaluation du trafic moyen journalier en 2015. Les études de trafic réalisées par Egis se sont basées sur un état initial effectué en 2008 qui estime un 

trafic moyen journalier de l’ordre de 21 100 véhicules/jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  43. REPARTITION DES USAGERS SELON UNE INSERTION LATERALE 
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Fig.  44. SCHEMA DE PRINCIPE AU DROIT DE CARREFOUR 

 

 

Le tracé en plan figurant à la page suivante est le résultat des concertations avec les services de l’Etat, 
les collectivités et les riverains.  

 

 Du giratoire de Balata à la rue de l’Ebène l’élargissement de l’emprise se fait côté Ouest ; 

 De la rue de l’Ebène (après Lido Night) à la rue des Tamarins, le tracé s’écarte encore un peu plus à 
l’Ouest pour s’éloigner des habitations ; 

 Du carrefour des Tamarins au giratoire du PROGT, l’emprise s’écarte progressivement du tracé 
actuel vers l’Est pour revenir s’embrancher au giratoire au même endroit qu’actuellement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig.  45. SCHEMA EN SECTION COURANTE 
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Fig.  46. PLAN DU PROJET D’AMENAGEMENT (TRACE INDICATIF) 

 


